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©  Pièce  d'horlogerie  astronomique  et  disque  destiné  à  équiper  une  telle  pièce. 

©  Pièce  d'horlogerie  astronomique  permettant  l'af- 
fichage  simple  de  la  valeur  quotidienne  d'une  gran- 
deur  astronomique  à  cycle  annuel.  La  montre  com- 
prend  un  disque  des  mois  (13),  dont  au  moins  une 
partie  est  visible  à  travers  un  guichet  (19)  ménagé 
dans  le  cadran  (6). 

L'évolution  de  la  grandeur  astronomique  est  re- 
présentée  sous  la  forme  d'une  courbe  (25)  dans  un 
repère  dont  les  coordonnées  indiquent  l'une  le  quan- 
tième  et  l'autre  une  valeur  de  la  grandeur  astronomi- 
que. 

22  14-  2  S  26 

CM 

CM 
œ  

FIG.  1 

û -  
UJ 

Xerox  Copy  Centre 



1 EP  0  369  242  A1 2 

PIECE  D'HORLOGERIE  ASTRONOMIQUE  ET  DISQUE  DESTINE  A  EQUIPER  UNE  TELLE  PIECE 

L'invention  concerne  une  pièce  d'horlogerie  as- 
tronomique  indiquant  la  valeur  quotidienne  d'une 
ou  plusieurs  grandeurs  astronomique  à  cycle  an- 
nuel,  telle  que  l'heure  de  lever  /  coucher  du  soleil, 
la  déclinaison  d'un  astre  ou  analogue,  à  travers  un 
guichet  ménagé  dans  le  cadran.  Ces  pièces  sont 
destinées  principalement  à  être  montées  dans  des 
montres  du  type  montre  bracelet. 

L'invention  concerne  également  un  disque  pour 
l'affichage  de  grandeurs  astronomiques. 

On  connaît  déjà  des  pièces  d'horlogerie  no- 
tamment  des  montres  astronomiques  qui  indiquent 
les  valeurs  d'une  grandeur  astronomique  variant 
quotidiennement.  Ces  valeurs  sont  indiquées  au 
moyen  d'aiguilles,  qui  se  déplacent  d'un  pas  par 
jour  en  regard  d'une  échelle  graduée  représentati- 
ve  d'une  grandeur  déterminée.  Toutefois,  il  s'agit 
de  montres  comprenant  des  mouvements  d'une 
très  grande  complexité,  qui  présentent  notamment 
des  mécanismes  à  engrenages  planétaires  à  roua- 
ges  satellites  à  mobiles  multiples.  Ces  mécani- 
smes  présentent  donc  une  grande  compacité  et 
sont  en  conséquence  trop  coûteux  pour  être  fabri- 
qués  en  grande  série.  En  outre,  sur  de  telles  mon- 
tres  la  surface  disponible  pour  l'affichage  est  relati- 
vement  faible,  si  bien  que  la  lecture  des  valeurs 
astronomiques  est  peu  aisée  et  par  conséquent 
souvent  imprécise. 

Par  ailleurs,  on  connaît  des  montres  astronomi- 
ques  présentant  des  informations  astronomiques  à 
travers  un  guichet  ménagé  dans  le  cadran.  Cepen- 
dant,  ces  informations  concernent  des  grandeurs 
astronomiques  à  cycle  annuel  ayant  une  valeur 
constante  pendant  la  durée  d'un  mois  considéré, 
par  exemple  un  signe  du  zodiaque.  Là  encore,  si 
l'on  désire  afficher  la  valeur  d'une  grandeur  astro- 
nomique  variant  quotidiennement,  il  est  nécessaire 
d'utiliser  un  disque  effectuant  un  tour  en  365  jours 
ce  qui  présente  également  les  inconvénients  men- 
tionnés  plus  haut. 

La  présente  invention  a  donc  pour  but  principal 
de  remédier  aux  inconvénients  de  l'art  antérieur  en 
fournissant  une  pièce  d'horlogerie  permettant  l'affi- 
chage  de  la  valeur  quotidienne  d'une  grandeur 
astronomique  à  cycle  annuel  d'une  façon  simple  et 
précise  et  de  surcroît  pour  une  faible  augmentation 
du  coût  de  la  pièce. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  une  pièce 
d'horlogerie  astronomique  pour  l'indication  d'au 
moins  une  grandeur  astronomique  à  cycle  annuel 
variant  quotidiennement  comportant  un  mouvement 
d'horlogerie.  Conformément  à  l'invention,  elle  com- 
prend  un  premier  disque  entraîné  par  ledit  mouve- 
ment  par  pas  mensuel  pour  effectuer  une  révolu- 
tion  en  une  année,  et  un  cadran  pourvu  d'au  moins 

un  guichet  associé  à  chaque  grandeur  astronomi- 
que  à  travers  lesquels  une  partie  dudit  premier 
disque  est  visible,  ladite  pièce  d'horlogerie  com- 
prenant  pour  chaque  guichet,  une  première  gradua- 

5  tion  indiquant  la  valeur  du  quantième  ou  une  valeur 
de  quantième,  une  seconde  graduation  indiquant  la 
valeur  de  ladite  grandeur  astronomique  et  un  en- 
semble  de  segments  de  courbes  portés  par  ledit 
premier  disque,  lesdits  segments  coopérant  avec 

w  lesdites  graduations  pour  indiquer  au  moins  une 
valeur  quotidienne  de  ladite  grandeur  astronomique 
et  étant  disposés  de  manière  à  apparaître  succes- 
sivement  dans  ledit  guichet  au  cours  de  la  rotation 
du  premier  disque. 

15  Ainsi,  révolution  de  la  valeur  d'une  grandeur 
astronomique  pendant  la  durée  d'un  mois  peut  être 
aisément  indiquée  en  utilisant  un  disque  des  mois 
classique  sans  l'adjonction  de  rouages  supplémen- 
taires.  En  outre,  l'énergie  requise  pour  l'affichage 

20  de  cette  valeur  est  particulièrement  faible. 
Selon  un  mode  avantageux  de  réalisation  de 

l'invention,  la  pièce  d'horlogerie  comprend  un  uni- 
que  guichet  pour  chaque  grandeur  astronomique, 
chaque  segment  de  courbe  associé  à  ce  guichet 

25  représentant  les  valeurs  quotidiennes  successives 
de  ladite  grandeur  astronomique  pendant  un  mois. 
Et,  de  préférence,  les  graduations  sont  portées  par 
le  cadran  et  disposées  chacune  le  long  de  bords 
consécutifs  du  guichet. 

30  La  présente  invention  a  également  pour  objet 
un  disque  pour  l'affichage  d'une  grandeur  astrono- 
mique  comportant  une  pluralité  de  surfaces  d'affi- 
chage  sur  chacune  desquelles  figure  une  courbe 
représentative  de  la  variation  quotidienne  d'une  va- 

35  leur  astronomique  au  cours  d'une  période  détermi- 
née. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
vention  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description 
qui  suit  de  modes  de  réalisation  non  limitatifs  en 

40  liaison  avec  les  dessins  ci-joints  parmi  lesquels  : 
-  la  figure  1  est  une  vue  schématique  en 

plan  d'une  montre  bracelet  selon  l'invention,  le 
bracelet  ayant  été  omis  ; 

-  la  figure  2  est  une  vue  schématique  en 
45  coupe  selon  la  ligne  ll-li  de  la  figure  1  ; 

-  la  figure  3  est  une  vue  en  plan  d'un  exem- 
ple  de  réalisation  d'un  disque  des  mois  d'une  piè- 
ce  d'horlogerie  selon  l'invention  ; 

-  les  figures  4  à  6  montrent  différents  modes 
50  de  réalisation  d'affichage  à  travers  un  guichet  du 

cadran  de  grandeurs  astronomiques  variant  quoti- 
diennement  selon  l'invention  ;  et 

-  la  figure  7  montre  une  variante  de  réalisa- 
tion  d'un  cadran  présentant  une  pluralité  de  gui- 
chets  pour  l'affichage  d'une  grandeur  astronomique 
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ielon  l'invention  ;  et 
-  la  figure  8  montre  une  lunette  pouvant 

iquiper  une  montre  selon  l'invention. 
En  se  référant  tout  d'abord  à  la  figure  1,  on 

'oit  une  vue  en  plan  d'une  montre  bracelet  dési- 
gnée  par  la  référence  générale  1.  Cette  montre  1, 
ie  forme  générale  circulaire,  comprend  classique- 
nent  un  boîtier  2  ayant  des  cornes  3  pour  la 
ixation  du  bracelet  (non  représenté).  Comme  il 
ipparaît  à  la  figure  2,  la  montre  comprend  égale- 
ront  un  mouvement  d'horlogerie  4  avec  une  tige 
je  mise  à  l'heure  et  portant  un  cadran  6  ainsi  que 
tes  aiguilles  non  référencées.  Le  boîtier  2  compor- 
e  une  carrure  7  à  la  partie  supérieure  de  laquelle 
jst  fixée  un  verre  8,  et  un  fond  9  à  sa  partie 
nférieure.  Le  fond  9,  fixé  au  boîtier  2  de  façon 
appropriée,  par  exemple  au  moyen  de  vis  non 
eprésentées  au  dessin,  assure  la  fermeture  du 
Doltier  2. 

Le  cadran  6  porte  des  divisions  horaires  10 
Massiques  et  est  traversé  en  outre  par  trois  axes 
;oncentriques  portant  respectivement  l'aiguille  des 
leures,  des  minutes  et  des  secondes.  En  outre,  le 
mouvement  de  la  montre  entraîne  pas  à  pas  une 
couronne  de  quantièmes  11  à  raison  d'un  pas  par 
24  H.  Cette  couronne  porte  de  façon  classique,  sur 
sa  face  12  dirigée  vers  le  cadran  6,  l'indication  des 
31  quantièmes  du  mois. 

Enfin,  le  mouvement  entraîne  pas  à  pas  un 
disque  des  mois  13  à  raison  d'un  pas  par  mois,  ce 
disque  effectuant  une  révolution  complète  en  une 
année. 

Un  dispositif  d'entraînement  du  disque  des 
mois  peut  par  exemple  comprendre  un  doigt  soli- 
daire  de  la  couronne  des  quantièmes  entraînant 
une  fois  par  mois  une  roue  de  renvoi  qui  coopère 
avec  le  disque  des  mois,  associé  à  un  sautoir 
garantissant  son  positionnement. 

Selon  l'invention  la  montre  représentée  à  la 
figure  1  comprend  des  guichets  14,  15,  16,  17,  18 
à  travers  lesquels  une  partie  du  disque  des  mois 
est  visible.  Chacun  des  guichets  est  associé  à  une 
grandeur  astronomique  à  cycle  annuel  variant  quo- 
tidiennement. 

Dans  l'exemple  de  la  figure  1  les  guichets  14, 
15  et  18  sont  associés  respectivement  à  l'heure  de 
lever  du  soleil,  l'heure  de  coucher  du  soleil  et  à  la 
déclinaison  solaire.  Ces  guichets  sont  ménagés  en 
forme  de  secteurs  d'anneaux  concentriques  de  dia- 
mètres  différents.  Les  informations  concernant  les 
grandeurs  astronomiques  portées  par  le  disque  des 
mois  apparaissent  à  travers  les  guichets  14,  15  et 
18  sous  la  forme  de  segments  de  courbes. 

Le  bord  inférieur  19,  20  de  chaque  guichet  14, 
15  est  muni  d'une  graduation  et  constitue  un  pre- 
mier  axe  que  l'on  peut  considérer  comme  axe  des 
abscisses.  Les  graduations  inscrites  le  long  de  cet 
axe  indiquent  des  valeurs  liées  à  la  grandeur  astro- 

nomique  affichée  dans  le  guicnet,  a  savoir  i  neure 
de  lever  et  l'heure  de  coucher  du  soleil  respective- 
ment. 

Par  ailleurs,  le  bord  latéral  22,  23  de  chaque 
5  guichet  14,  15  est  également  muni  d'une  gradua- 

tion  et  constitue  ainsi  un  second  axe  que  l'on  peut 
considérer  comme  un  axe  des  ordonnées.  Les  gra- 
duations  portées  le  long  de  cet  axe  des  ordonnées 
indiquent,  dans  le  cas  représenté,  les  valeurs  de 

o  quantième. 
En  revanche,  le  bord  inférieur  21  ou  supérieur 

du  guichet  18  est  muni  d'une  graduation  indiquant 
les  valeurs  des  quantièmes  et  le  bord  latéral  24  est 
muni  d'une  graduation  indiquant  les  valeurs  d'une 

s  grandeur  astronomique,  en  l'occurrence  une  valeur 
angulaire  de  la  déclinaison  solaire. 

En  conséquence,  le  bord  inférieur  19,  20,  21  et 
le  bord  latéral  22,  23,  24  de  chaque  guichet  14,  15, 
18  forment  un  repère  de  type  cartésien  dans  lequel 

»o  s'inscrivent  les  segments  de  courbes  25,  26,  27. 
De  cette  façon,  on  peut  aisément  représenter  l'évo- 
lution  d'une  grandeur  astronomique  variant  quoti- 
diemment  au  cours  d'un  mois,  et  par  là  même  lire 
directement  la  valeur  quotidienne  de  cette  dernière. 

>5  On  notera  bien  entendu  que  les  graduations 
susdites  peuvent  être  directement  portées  par  le 
disque  des  mois  13  ;  mais  cette  solution  impose 
naturellement  l'inscription  des  graduations  en  re- 
gard  de  chaque  segment  de  courbe. 

30  On  remarquera  également  qu'en  fonction  de  la 
configuration  des  guichets  et  en  fonction  des 
échelles  de  valeurs  utilisées  pour  le  quantième  et 
la  grandeur  astronomique,  il  pourra  être  parfois 
avantageux  d'associer  l'axe  des  abscisses  aux  va- 

35  leurs  de  quantième  et  l'axe  des  ordonnées  aux 
valeurs  de  la  grandeur  astronomique. 

Les  guichets  16  et  17  ménagés  dans  le  cadran 
6  dans  un  anneau  de  même  diamètre  sont  destinés 
à  laisser  apparaître  l'indication  du  mois  courant  et 

40  du  quantième  respectivement. 
Le  guichet  16  est  ménagé  entre  9  et  10  heures 

tandis  que  le  guichet  17  est  ménagé  entre  2  et  3 
heures  afin  qu'ils  ne  soient  pas  alignés  le  long  d'un 
même  diamètre. 

45  En  se  référant  maintenant  à  la  figure  3,  on  voit 
une  vue  en  plan  d'un  disque  des  mois  13  selon 
l'invention.  Ce  disque  des  mois  13  comprend  sur 
sa  face  en  regard  du  cadran  une  pluralité  de  gra- 
phismes.  Ces  graphismes  sont  disposés  sur  quatre 

50  anneaux  concentriques  28,  29,  30,  31  de  diamètres 
différents  en  correspondance  avec  les  diamètres 
des  anneaux  dans  lesquels  les  guichets  14,  15,  16, 
17,  18  sont  ménagés.  En  partant  de  l'anneau  de 
plus  grand  diamètre,  le  premier  28,  le  troisième  30 

55  et  le  quatrième  31  sont  associés  chacun  à  une 
grandeur  astronomique  tandis  que  le  deuxième  29 
indique  classiquement  une  numérotation  des  mois, 
représentée  ici  en  chiffres  romains. 

3 
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Chaque  anneau  28,  30,  31  associé  à  une  gran- 
deur  astronomique  est  divisé  en  douze  secteurs 
28a,  30a,  31a,  et  sur  chacun  d'eux  figure  un  seg- 
ment  de  courbe  25,  26,  27  correspondant  à  l'évolu- 
tion  quotidienne  au  cours  d'un  mois  de  l'année  de 
la  grandeur  astronomique  associée. 

Dans  l'exemple  illustré,  le  premier  anneau  28 
comprend  douze  secteurs  28a,  comprenant  chacun 
un  segment  de  courbe  25,  indiquant  l'évolution 
quotidienne  de  l'heure  de  lever  du  soleil  au  cours 
des  douze  mois  de  l'année,  cet  anneau  28  coopé- 
rant  avec  le  guichet  14  situé  à  douze  heures  sur  le 
cadran  6. 

Le  deuxième  anneau  29  présente  l'indication 
des  mois,  le  signe  du  mois  courant  étant  visible  au 
travers  du  guichet  16  ménagé  dans  le  cadran.  Par 
ailleurs,  ce  deuxième  anneau  29  comprend  douze 
guichets  32  ménagés  entre  chaque  signe  du  mois. 
Ces  guichets  32  coopèrent  d'une  part  avec  la  cou- 
ronne  de  quantièmes  11  afin  que  cette  dernière 
soit  visible  en  permanence  à  travers  l'un  des  gui- 
chets  32,  d'autre  part  avec  le  guichet  17  ménagé 
dans  le  cadran  6. 

Le  troisième  anneau  30  présente  des  informa- 
tions  sensiblement  identiques  à  celles  du  premier 
anneau  28,  à  savoir  l'évolution  quotidienne  de 
l'heure  de  coucher  du  soleil  sous  forme  de  seg- 
ments  de  courbes  26.  Ce  troisième  anneau  30  est 
visible  à  travers  un  guichet  15  ménagé  également 
à  douze  heures  le  long  d'un  diamètre  inférieur  aux 
deux  précédents. 

Enfin,  le  quatrième  anneau  31  divisé  aussi  en 
douze  secteurs  31a  indique  sous  la  forme  d'une 
courbe  27  les  valeurs  angulaires  quotidiennes  de  la 
déclinaison  solaire,  cette  courbe  27  étant  visible  à 
travers  un  guichet  1  8  ménagé  à  six  heures. 

Il  est  bien  évident  que,  si  on  le  désire,  ces 
anneaux  peuvent  être  divisés  en  un  plus  au  moins 
grand  nombre  de  secteurs.  En  ce  cas,  le  pas  du 
disque  et  la  taille  des  guichets,  les  indications  et 
les  graduations  associées  seront  adaptés. 

Dans  une  variante  de  réalisation,  le  bord  infé- 
rieur  19  des  guichets  14  peut  indiquer  la  valeur  de 
la  grandeur  astronomique  tandis  que  le  quantième 
peut  être  indiqué  le  long  de  chaque  segment  25  de 
courbe  par  l'intermédiaire  d'index  I,  ces  derniers 
étant  réalisés  dans  un  exemple  de  graphisme  re- 
présenté  à  la  figure  4  par  les  extrémités  des 
rayons  du  soleil. 

Selon  un  autre  mode  de  réalisation  du  graphi- 
sme,  représenté  à  la  figure  5,  les  segments  de 
courbes  associés  à  une  grandeur  astronomique 
apparaissant  dans  un  guichet  33a  peuvent  être  mis 
bout  à  bout  et  former  une  courbe  33b  continue 
s'étendant  le  long  d'un  anneau,  ceci  étant  parti- 
culièrement  intéressant  pour  l'indication  de  la  cour- 
be  représentative  de  l'équation  du  temps. 

Dans  une  variante  représentée  à  la  figure  6,  on 

voit  deux  segments  de  courbes  34,  35  à  travers  un 
même  guichet  36.  Chacun  de  ces  segments  de 
courbes  est  représentatif  de  l'évolution  quotidienne 
d'une  grandeur  astronomique.  Il  s'agit  ici  de  deux 

5  segments  de  courbes  représentant  respectivement 
l'heure  de  lever  du  soleil  et  l'heure  de  coucher  du 
soleil,  et  les  courbes  sont  disposées  de  part  et 
d'autre  d'un  soleil  représenté  schématiquement. 

On  notera  aussi  qu'avec  une  telle  configuration 
70  on  peut  avantageusement  indiquer  la  variation  de  la 

durée  d'insolation  au  cours  du  mois  considéré,  par 
exemple  au  moyen  d'une  échelle  graduée  (non 
représentée)  ménagée  sur  le  bord  latéral  supérieur 
36a  du  guichet  36. 

75  Enfin,  sur  la  figure  7,  on  voit  une  variante  de 
réalisation  d'une  pièce  d'horlogerie  selon  l'inven- 
tion  comportant  pour  chaque  grandeur  astronomi- 
que  trois  guichets  37,  38,  39.  Chaque  guichet  est 
associé  à  un  quantième  déterminé.  Dans  l'exemple 

20  illustré,  le  premier  guichet  37  est  associé  au  pre- 
mier  jour  du  mois,  le  deuxième  guichet  38  est 
associé  au  1  5e  jour  du  mois  et  le  troisième  guichet 
39  est  associé  au  30e  jour  du  mois.  Dans  cet 
exemple,  les  grandeurs  astronomiques  étant  l'heu- 

25  re  de  lever/coucher  du  soleil,  les  premiers  guichets 
37  sont  situés  respectivement  à  10  heures  et  4 
heures,  les  deuxièmes  38  guichets  à  12  heures  et 
6  heures,  et  les  troisièmes  39  guichets  à  8  heures 
et  2  heures.  Ces  guichets  37,  38,  39  ont  une 

30  configuration  oblongue  et  s'étendent  en  sens  radial 
dans  la  partie  médiane  du  cadran  6. 

Chaque  guichet  37,  38,  39  est  munie  sur  un  de 
ses  bords  longitudinaux  37a,  38a,  39a  d'une  échel- 
le  graduée  permettant  d'indiquer  la  valeur  de  la 

35  grandeur  astronomique  pour  le  quantième  associé 
au  guichet.  Cette  valeur  est  déterminée  par  un 
index  37b,  38b,  39b  visible  à  travers  des  guichets, 
cet  index  étant  porté  par  le  disque  des  mois.  Cet 
index  37b,  38b,  39b  est  en  fait  un  segment  de 

40  courbe  apparaissant  à  travers  un  guichet  si  bien 
que  l'on  peut  facilement  interpoler  la  valeur  de  la 
grandeur  astronomique  pour  un  quantième  compris 
entre  le  1er  et  ie  15  et  le  15  et  le  31  du  mois. 

Bien  entendu,  le  cadran  6  comprend  là  aussi 
45  un  guichet  17  (situé  à  3  heures)  faisant  apparaître 

une  indication  concernant  le  mois,  l'information  as- 
tronomique  indiquée  par  l'index  lui  étant  directe- 
ment  liée. 

Compte  tenu  de  la  surface  limitée  du  disque 
50  des  mois  on  peut  pour  une  meilleure  lecture  des 

informations  astronomiques  reporter  l'indication 
d'une  grandeur  astronomique  sur  une  lunette  40 
(figure  8)  fixe  ou  tournante  montée  classiquement 
sur  la  carrure  7  du  boîtier  2  (figure  2). 

55  Un  effet  esthétique  particulièrement  agréable 
peut  être  obtenu  en  choisissant  de  porter  sur  cette 
lunette  l'équation  du  temps  représentée  par  une 
courbe  continue  41  . 

4 
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Revendications 

1.  Pièce  d'horlogerie  astronomique  pour  l'indi- 
cation  d'au  moins  une  grandeur  astronomique  à 
cycle  annuel  variant  quotidiennement  comportant 
un  mouvement  d'horlogerie,  caractérisée  en  .ce 
qu'elle  comprend  un  premier  disque  (13)  entraîné 
par  ledit  mouvement  par  pas  pour  effectuer  une 
révolution  en  une  année,  et  un  cadran  (6)  pourvu 
d'au  moins  un  guichet  (14,  15,  18),  associé  à 
chaque  grandeur  astronomique,  à  travers  chacun 
desquels  une  partie  dudit  premier  disque  (13)  est 
visible,  ladite  pièce  d'horlogerie  comprenant  pour 
chaque  guichet  (14,  15,  18),  une  première  gradua- 
tion  associée  à  la  valeur  du  quantième  ou  une 
valeur  de  quantième,  une  seconde  graduation  as- 
sociée  à  la  valeur  de  ladite  grandeur  astronomique 
et  un  ensemble  de  segments  (25,  26,  27)  de  cour- 
bes  portés  par  ledit  premier  disque  (13),  lesdits 
segments  (25,  26,  27)  coopérant  avec  lesdites  gra- 
duations  pour  indiquer  la  valeur  quotidienne  de 
ladite  grandeur  astronomique  et  étant  disposés  de 
manière  à  apparaître  successivement  dans  ledit 
guichet  (14,  15,  18)  au  cours  de  la  rotation  du 
premier  disque  (13). 

2.  Pièce  d'horlogerie  selon  la  revendication  1 
caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  un  unique 
guichet  (14,  15,  18)  pour  chaque  grandeur  astrono- 
mique,  chaque  segment  (25,  26,  27)  de  courbe 
associé  à  ce  guichet  (14,  15,  18)  représentant  les 
valeurs  quotidiennes  successives  de  ladite  gran- 
deur  astronomique  pendant  un  mois. 

3.  Pièce  d'horlogerie  selon  la  revendication  2 
caractérisée  en  ce  que  les  graduations  sont  por- 
tées  par  le  cadran  (6)  et  disposées  chacune  le  long 
de  bords  (19,  22;  20,  23;  21,  24)  du  guichet  (14, 
15,  18). 

4.  Pièce  d'horlogerie  selon  la  revendicaton  1 
caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  une  pluralité 
de  guichets  (37,  38,  39)  pour  chaque  grandeur 
astronomique,  chaque  segment  de  courbe  (37a, 
38a,  39a)  associé  à  un  guichet  représentant  la 
valeur  de  la  grandeur  astronomique  pour  un  quan- 
tième  déterminé. 

5.  Pièce  d'horlogerie  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  4  caractérisée  en  ce  que 
ledit  premier  disque  (13)  porte  en  outre  une  indica- 
tion  de  mois  et  le  cadran  (6)  comporte  un  guichet 
(16)  pour  la  visualisation  du  mois  courant. 

6.  Pièce  d'horlogerie  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  5  comprenant  un  disque  de 
quantième  (11)  sous  le  premier  disque  (13),  carac- 
térisé  en  ce  que  le  cadran  (6)  comprend  un  guichet 
de  quantième  (17)  et  en  ce  que  le  premier  disque 
(13)  comprend  une  pluralité  de  guichets  de  quan- 
tièmes  (32)  disposés  pour  que  le  quantième  appa- 
raisse  dans  le  guichet  de  quantième  (17)  du  cadran 
(6). 

7.  Pièce  d  horlogerie  selon  I  une  quelconque 
des  revendications  1  à  6  caractérisée  en  ce  qu'au 
moins  l'une  des  grandeurs  astronomiques  portée 
sur  le  premier  disque  (13)  est  prise  dans  l'ensem- 

5  ble  des  grandeurs  astronomiques  comprenant  : 
-  l'heure  de  lever  du  soleil 
-  l'heure  de  coucher  du  soleil 
-  la  déclinaison  solaire 
-  l  'équation  du  temps 

<o  8.  Disque  pour  l'affichage  d'une  grandeur  as- 
tronomique  à  cycle  annuel  variant  quotidiennement 
destiné  à  être  utilisé  dans  une  pièce  d'horlogerie 
astronomique,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  une 
pluralité  de  surfaces  d'affichage  (28,  30,  31)  sur 

'5  chacune  desquelles  figure  une  courbe  (25,  26,  27) 
représentative  de  la  variation  quotidienne  de  ladite 
grandeur  astronomique  au  cours  d'une  période  dé- 
terminée. 
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